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Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique 

des examens et concours d'Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-

inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux d'allemand ; aux proviseurs ; aux 

professeurs d'allemand 

Référence ; arrêté du 18-4-2016 

 

Pour les années scolaires 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019, l'œuvre intégrale obligatoire 

est choisie parmi la liste d'œuvres ci-dessous : 

- J. Becker, Jakob der Lügner ; 

- W. Herrndorf, Tschick ; 

- G. Lessing, Nathan der Weise. 

 

Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 

et par délégation, 

La directrice générale de l'enseignement scolaire, 

Florence Robine 
 


